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Le Laboratoire de l’Égalité est une association rassemblant 450 hommes et femmes partageant
une culture commune de l’égalité (associations, entreprises, réseaux de femmes, chercheur-es,
élu-es, syndicats, fonction publique, médias, blogosphère…).

Il a lancé en mars 2011 un Pacte pour l’égalité, dont l’objectif est d’interpeller les candidats à
l’élection présidentielle de 2012 et leur proposer une série de mesures permettant d’instaurer
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Le Pacte pour l’égalité proposé à la signature des candidats à la présidentielle décline en quatre
thématiques des mesures emblématiques, parmi lesquelles :

1. Sur la parité et l’accès des femmes aux responsabilités, le Laboratoire de l’Égalité demande de :
- suspendre le financement des partis qui ne présenteraient pas 50% de candidates aux élections
- légiférer sur la parité dans toutes les instances de décision publiques et privées

2. Sur l’égalité salariale et la lutte contre la précarité dans le travail, le Laboratoire de l’Égalité
demande de :
- faire appliquer les lois sur l’égalité professionnelle assorties de sanctions financières
- pénaliser le recours au temps partiel subi

3. Sur la valorisation de l’implication des pères et la conciliation des temps de vie, le Laboratoire
de l’Égalité demande de :
- allonger le congé paternité
- créer 500 000 places d’accueil de jeunes enfants

4. Sur le partage d’une culture de l’égalité, le Laboratoire de l’Égalité demande de :
- lutter contre les stéréotypes sexistes dès le plus jeune âge et former le personnel éducatif
- lancer une campagne d’intérêt général sur la lutte contre les stéréotypes de genre

D’autres informations, et le suivi du Pacte pour l’égalité, sur
le site du Laboratoire de l’Egalité
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